
Décision n° 2011-642 DC 
du 15 décembre 2011 
 
(Loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2012) 
 
 

 
Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 

à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2012, le 6 décembre 2011, par M. Jean-Marc 
AYRAULT, Mmes Patricia ADAM, Sylvie ANDRIEUX, MM. Jean-Paul 
BACQUET, Dominique BAERT, Gérard BAPT, Jacques BASCOU, 
Mme Marie-Noëlle BATTISTEL, M. Jean-Louis BIANCO, Mme Gisèle 
BIÉMOURET, M. Daniel BOISSERIE, Mme Marie-Odile BOUILLÉ, 
M. Christophe BOUILLON, Mme Monique BOULESTIN, M. Pierre 
BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, MM. Alain CACHEUX, 
Thierry CARCENAC, Mme Martine CARRILLON-COUVREUR, 
MM. Laurent CATHALA, Guy CHAMBEFORT, Jean-Paul 
CHANTEGUET, Jean-Michel CLÉMENT, Mme Marie-Françoise 
CLERGEAU, M. Pierre COHEN, Mmes Catherine COUTELLE, Pascale 
CROZON, M. Frédéric CUVILLIER, Mme Claude DARCIAUX, 
MM. Pascal DEGUILHEM, Guy DELCOURT, Bernard DEROSIER, 
Michel DESTOT, René DOSIÈRE, Julien DRAY, Jean-Pierre DUFAU, 
William DUMAS, Mme Laurence DUMONT, MM. Philippe DURON, 
Olivier DUSSOPT, Christian ECKERT, Albert FACON, Mme Martine 
FAURE, M. Hervé FÉRON, Mmes Aurélie FILIPPETTI, Geneviève 
FIORASO, M. Pierre FORGUES, Mme Valérie FOURNEYRON, 
MM. Michel FRANÇAIX, Jean-Louis GAGNAIRE, Mme Geneviève 
GAILLARD, MM. Guillaume GAROT, Jean GAUBERT, Jean-Patrick 
GILLE, Mme Annick GIRARDIN, MM. Joël GIRAUD, Jean GLAVANY, 
Daniel GOLDBERG, Marc GOUA, Mme Élisabeth GUIGOU, M. David 
HABIB, Mmes Danièle HOFFMAN-RISPAL, Sandrine HUREL, 
M. Christian HUTIN, Mmes Monique IBORRA, Françoise IMBERT, 
MM. Serge JANQUIN, Régis JUANICO, Armand JUNG, Mme Marietta 
KARAMANLI, MM. Jean-Pierre KUCHEIDA, Jérôme LAMBERT, Jack 
LANG, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Jean-Marie LE GUEN, 
Mme Annick LE LOCH, M. Bruno LE ROUX, Mmes Marylise 
LEBRANCHU, Catherine LEMORTON, MM. Bernard LESTERLIN, 
Serge LETCHIMY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine LIGNIÈRES-
CASSOU, MM. Albert LIKUVALU, François LONCLE, Jean MALLOT, 
Louis-Joseph MANSCOUR, Mmes Jeanny MARC, Marie-Lou MARCEL, 
MM. Jean-René MARSAC, Philippe MARTIN, Mmes Martine 
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MARTINEL, Frédérique MASSAT, MM. Gilbert MATHON, Didier 
MATHUS, Mme Sandrine MAZETIER, MM. Michel MÉNARD, Kléber 
MESQUIDA, Jean MICHEL, Philippe NAUCHE, Henri NAYROU, Mmes 
Marie-Renée OGET, George PAU-LANGEVIN, MM. Germinal PEIRO, 
Jean-Luc PÉRAT, Mmes Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Martine 
PINVILLE, M. Philippe PLISSON, Mme Catherine QUÉRÉ, MM. Jean-
Jack QUEYRANNE, Dominique RAIMBOURG, Mme Marie-Line 
REYNAUD, MM. Alain RODET, Marcel ROGEMONT, Gwendal 
ROUILLARD, René ROUQUET, Michel SAINTE-MARIE, Michel 
SAPIN, Mmes Odile SAUGUES, Christiane TAUBIRA, Marisol 
TOURAINE, MM. Philippe TOURTELIER, Jean-Jacques URVOAS, 
Daniel VAILLANT, Jacques VALAX, Manuel VALLS, Michel 
VAUZELLE, Alain VIDALIES, Jean-Michel VILLAUMÉ et Philippe 
VUILQUE, députés, 

 
et, le même jour, par M. François REBSAMEN, 

Mmes Jacqueline ALQUIER, Michèle ANDRÉ, MM. Maurice ANTISTE, 
Alain ANZIANI, David ASSOULINE, Bertrand AUBAN, Dominique 
BAILLY, Mme Delphine BATAILLE, MM. Jean-Pierre BEL, Claude 
BÉRIT-DÉBAT, Michel BERSON, Jacques BERTHOU, 
Mmes Maryvonne BLONDIN, Nicole BONNEFOY, MM. Yannick 
BOTREL, Didier BOULAUD, Martial BOURQUIN, Mme Bernadette 
BOURZAI, M. Michel BOUTANT, Mme Nicole BRICQ, MM. Jean-Pierre 
CAFFET, Pierre CAMANI, Mme Claire-Lise CAMPION, M. Jean-Louis 
CARRÈRE, Mme Françoise CARTRON, MM. Luc CARVOUNAS, 
Bernard CAZEAU, Yves CHASTAN, Jacques CHIRON, Mme Hélène 
CONWAY MOURET, MM. Roland COURTEAU, Yves DAUDIGNY, 
Marc DAUNIS, Michel DELEBARRE, Mme Christiane DEMONTÈS, 
MM. Claude DILAIN, Claude DOMEIZEL, Mmes Odette DURIEZ, 
Josette DURRIEU, MM. Vincent EBLÉ, Philippe ESNOL, 
Mme Frédérique ESPAGNAC, MM. Alain FAUCONNIER, Jean-Luc 
FICHET, Jean-Claude FRÉCON, Mmes Catherine GÉNISSON, Samia 
GHALI, Dominique GILLOT, MM. Jean-Pierre GODEFROY, Jean-Noël 
GUÉRINI, Didier GUILLAUME, Claude HAUT, Edmond HERVÉ, 
Mme Odette HERVIAUX, MM. Philippe KALTENBACH, Ronan 
KERDRAON, Mmes Bariza KHIARI, Virginie KLÈS, MM. Yves 
KRATTINGER, Georges LABAZÉE, Serge LARCHER, Mme Françoise 
LAURENT-PERRIGOT, MM. Jacky LE MENN, Alain LE VERN, Jean-
Yves LECONTE, Mmes Claudine LEPAGE, Marie-Noëlle LIENEMANN, 
MM. Jean-Jacques LOZACH, Jacques-Bernard MAGNER, François 
MARC, Rachel MAZUIR, Mmes Michelle MEUNIER, Danielle MICHEL, 
MM. Jean-Pierre MICHEL, Gérard MIQUEL, Jean-Jacques MIRASSOU, 
Alain NÉRI, Mme Renée NICOUX, MM. Jean-Marc PASTOR, Georges 
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PATIENT, François PATRIAT, Roland POVINELLI, Mme Gisèle 
PRINTZ, MM. Daniel RAOUL, Daniel REINER, Thierry REPENTIN, 
Yves ROME, Mmes Laurence ROSSIGNOL, Patricia SCHILLINGER, 
MM. Jean-Pierre SUEUR, Simon SUTOUR, Mme Catherine TASCA, 
MM. Jean-Marc TODESCHINI, René VANDIERENDONCK, Michel 
VERGOZ, Richard YUNG, Mmes Nicole BORVO COHEN-SEAT, Eliane 
ASSASSI, Marie-France BEAUFILS, MM. Michel BILLOUT, Eric 
BOCQUET, Mmes Laurence COHEN, Cécile CUKIERMAN, Annie 
DAVID, Michelle DEMESSINE, Evelyne DIDIER, MM. Christian 
FAVIER, Guy FISCHER, Thierry FOUCAUD, Mme Brigitte 
GONTHIER-MAURIN, MM. Robert HUE, Gérard LE CAM, Michel 
LE SCOUARNEC, Mmes Isabelle PASQUET, Mireille SCHURCH, 
MM. Paul VERGÈS et Dominique WATRIN, sénateurs. 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;  
 
Vu la loi organique n° 2010-1380 du 13 novembre 2010 relative à 

la gestion de la dette sociale, ensemble la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2010-616 DC du 10 novembre 2010 ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code général des impôts ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée relative au 

remboursement de la dette sociale ; 
 
Vu la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance 

maladie, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2004-504 DC 
du 12 août 2004 ; 

 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 90-285 DC du 

28 décembre 1990 ; 
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Vu les observations du Gouvernement en réponse à la saisine 
ainsi que ses observations complémentaires produites à la demande du 
Conseil constitutionnel, enregistrées le 9 décembre 2011 ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent 

au Conseil constitutionnel la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2012 ; qu’ils contestent la procédure d’adoption de son article 88 ; 

 
– SUR LES DISPOSITIONS CONTESTÉES : 

 
2. Considérant que, selon les requérants, en adoptant les 

dispositions de l’article 88 de la loi déférée après la réunion de la 
commission mixte paritaire, le Parlement a méconnu les dispositions de 
l’article 45 de la Constitution ; 

 
3. Considérant qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la 

Constitution et notamment de son premier alinéa aux termes duquel : 
« Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les 
deux assemblées du Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique », 
que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées après la 
première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement 
doivent être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; 
que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les 
amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur 
matérielle ; 

 
4. Considérant que les conditions générales de l’équilibre 

financier de la sécurité sociale pour l’année en cours et l’année à venir 
doivent être établies de façon sincère ; que cette sincérité se caractérise par 
l’absence d’intention de fausser les grandes lignes de cet équilibre ; qu’il 
s’ensuit, d’une part, que les objectifs de dépenses et notamment l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie doivent être initialement établis 
par le Gouvernement au regard des informations disponibles à la date du 
dépôt du projet de loi de financement de la sécurité sociale ; que, d’autre 
part, il appartient au Gouvernement d’informer le Parlement, au cours de 
l’examen de ce projet de loi, lorsque surviennent des circonstances de droit 
ou de fait de nature à remettre en cause les conditions générales de 
l’équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale 
et, dans ce cas, de corriger les prévisions initiales ; 
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5. Considérant que, compte tenu des modifications, présentées 
par le Gouvernement au cours du débat parlementaire, des prévisions 
économiques initiales associées au projet de loi de financement, les 
dispositions de l’article 88 ont pour objet d’assurer, par le surcroît de 
ressources qu’elles prévoient, la sincérité des conditions générales de 
l’équilibre financier des régimes obligatoires de base de la sécurité sociale 
tel que déterminé dans le projet de loi de financement initial ; qu’ainsi, 
elles sont destinées à assurer le respect de la Constitution ; que le grief tiré 
de ce qu’elles auraient été adoptées selon une procédure contraire à cette 
dernière doit donc être écarté ; 

 
– SUR LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI :  

 
. En ce qui concerne l’article 41 : 
 
6. Considérant que l’article 41 a pour objet de modifier les 

règles relatives aux pouvoirs de contrôle de la Cour des comptes en matière 
de recouvrement des cotisations et contributions sociales ; qu’à cette fin, le 
2° de son paragraphe I substitue aux trois derniers alinéas de l’article 
L. 243-7 du code de la sécurité sociale un quatrième alinéa dont la première 
phrase dispose : « La Cour des comptes est compétente pour contrôler 
l’application des dispositions du présent code en matière de cotisations et 
contributions sociales aux membres du Gouvernement, à leurs 
collaborateurs, ainsi qu’aux organes juridictionnels mentionnés dans la 
Constitution » ; qu’il résulte des travaux parlementaires que le législateur a 
entendu viser ainsi notamment le Conseil constitutionnel ; 

 
7. Considérant que le Conseil constitutionnel figure au nombre 

des pouvoirs publics constitutionnels ; qu’en adoptant les dispositions 
précitées le législateur a méconnu l’étendue de sa propre compétence ; 

 
8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les mots : 

« ainsi qu’aux organes juridictionnels mentionnés dans la Constitution » 
figurant au 2° du paragraphe I de l’article 41 de la loi déférée doivent être 
déclarés contraires à la Constitution ; 

 
. En ce qui concerne la place de certaines dispositions dans la loi 

de financement : 
 
9. Considérant que le premier alinéa de l’article 47-1 de la 

Constitution dispose : « Le Parlement vote les projets de loi de financement 
de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une loi organique » ; 
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10. Considérant que l’article 46 de la loi déférée organise la 
collaboration entre médecins conseils et médecins du travail pour toute 
interruption de travail dépassant trois mois ; que l’article 50 met en place 
un dépistage des troubles de l’audition chez le nouveau-né ; que l’article 51 
prolonge le dispositif transitoire d’autorisation d’exercice pour les 
médecins étrangers non ressortissants communautaires ; que l’article 64 
autorise la vaccination par les centres d’examen de santé ; que l’article 69 
fixe les conditions d’intervention des professionnels libéraux dans les 
services médico-sociaux afin d’éviter toute requalification en salariat ; que 
l’article 111 prévoit l’approbation par le ministre chargé de la sécurité 
sociale de la rémunération et des accessoires de rémunération des 
directeurs des organismes nationaux de sécurité sociale ; que l’article 113 
prévoit la fusion de la caisse régionale d’assurance maladie et de la Caisse 
régionale d’assurance vieillesse d’Alsace-Moselle ; 

 
11. Considérant que ces dispositions n’ont pas d’effet ou ont un 

effet trop indirect sur les dépenses des régimes obligatoires de base ou des 
organismes concourant à leur financement ; que, par suite, elles ne trouvent 
pas leur place dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 

 
12. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d’office aucune autre question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 

Article 1er.– Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions 
suivantes de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 : 
 
– les mots : « ainsi qu’aux organes juridictionnels mentionnés dans la 
Constitution » figurant au 2° du paragraphe I de l’article 41 ; 
– l’article 46 ; 
– l’article 50 ; 
– l’article 51 ; 
– l’article 64 ; 
– l’article 69 ; 
– l’article 111 ; 
– et l’article 113. 
 
Article 2.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
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Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
15 décembre 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy 
CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, 
Valéry GISCARD d’ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, 
MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ. 
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